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PL 10657

Projet de loi 
modifiant la loi de procédure fiscale (LPFisc) (D 3 17) (Amnistie 
fiscale cantonale) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 Modifications 
La loi de procédure fiscale (LPFisc), du 4 octobre 2001, est modifiée comme 
suit : 
 
Chapitre III Rappel d’impôt ordinaire (nouvelle teneur) 
 
Chapitre IV Rappel d’impôt simplifié pour les héritiers 

(nouveau) 
 

Art. 61A  Rappel d’impôt simplifié (nouveau) 
1 Chacun des héritiers a droit, indépendamment des autres, au rappel d’impôt 
simplifié sur les éléments de la fortune et du revenu soustraits par le défunt, à 
condition :  

a) qu’aucune autorité fiscale n’ait connaissance de la soustraction 
d’impôt ; 
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b) qu’il collabore sans réserve avec l’administration pour déterminer les 
éléments de la fortune et du revenu soustraits ; 

c) qu’il s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû. 
2 Le rappel d’impôt est calculé s ur les trois périodes fiscales précédant 
l’année du décès conformément aux dispositions sur la taxation ordinaire et 
perçu avec les intérêts moratoires. 
3 Le rappel d’impôt simplifié est exclu en cas de l iquidation officielle de la 
succession ou de liquidation de la succession selon les règles de la faillite.  
4 L’exécuteur testamentaire ou l’administrateur de la su ccession peuvent 
également demander le rappel d’impôt simplifié. 
 

Art. 69, al. 3 (nouvelle teneur) et 4 (nouveau) 
3 Lorsque le contribuable dénonce spontanément et pour la première fois une 
soustraction d’impôt, il est ren oncé à la poursuite pénale (dénonciation 
spontanée non punissable), à condition : 

a) qu’aucune autorité fiscale n’en ait connaissance ; 
b) qu’il collabore sans réserve avec l’administration pour déterminer le 

montant du rappel d’impôt ; 
c) qu’il s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû. 

4 Pour toute dénonciation sponta née ultérieure, l’amende est réduite au 
cinquième de l ’impôt soustrait si les conditions prévues à l ’alinéa 3 sont 
remplies.  
 
Art. 71, al. 3 (nouveau) 
3 Lorsqu’une personne visée à l’alinéa 1 se dénonce spontanément et pour la 
première fois et que les cond itions prévues à l’article 69, alin éa 3, lettres a  
et b, sont remplies, il est ren oncé à la p oursuite pénale et la resp onsabilité 
solidaire est supprimée. 
 

Art. 72, al. 4 (nouveau) 
4 Lorsqu’une personne au sens de l’alinéa 1 se dénonce spontanément et pour 
la première fois, il est r enoncé à la p oursuite pénale pour dissimulation ou 
distraction de biens successoraux dans la procédure d’inventaire et pour les 
autres infractions commises dans l e cadre de l a procédure d’inventaire 
(dénonciation spontanée non punissable), à condition : 

a) qu’aucune autorité fiscale n’ait connaissance de l’infraction ; 
b) que la personne concernée collabore sans réserve avec l’administration 

pour corriger l’inventaire. 



3/22 PL 10657 

Art. 74 En général (nouvelle teneur de la note) 
 

Art. 74A Dénonciation spontanée (nouveau) 
1 Lorsqu’une personne morale assujettie à l’impôt dénonce spontanément et 
pour la première fois une soustraction d’impôt commise dans son exploitation 
commerciale, il est renoncé à la poursuite pénale (dénonciation spontanée 
non punissable), à condition : 

a) qu’aucune autorité fiscale n’en ait connaissance ; 
b) que la personne concernée collabore sans réserve avec l’administration 

pour déterminer le montant du rappel d’impôt ; 
c) qu’elle s’efforce d’acquitter le rappel d’impôt dû. 

2 La dénonciation spontanée non punissable peut également être déposée :  
a) après une modification de la raison sociale ou un déplacement du siège 

à l’intérieur du territoire suisse ;  
b) après une transformation au sens des articles 53 à 68 de la loi fédérale 

du 3 octobre 2003 sur la fusion (LFus), par la nouvelle personne morale, 
en ce qui concerne les soustrac tions d’impôt commises avant la 
transformation ; 

c) après une absorption (article 3, alinéa 1, lettre a LFu s) ou une scission 
(article 29, lettre b LFus), par la personne morale qui subsiste, en ce qui 
concerne les so ustractions d’impôt commises avant l’absorption ou la 
scission. 

3 La dénonciation spontanée non punissable doit être déposée par les organes 
ou les représentants de la personne morale. La responsabilité solidaire de ces 
organes ou de ces représentants est supprimée et il est re noncé à la poursuite 
pénale. 
4 Lorsque d’anciens membres des organes ou d ’anciens représentants de la 
personne morale dénoncent pour la première fois une soustraction d’impôt 
dont aucune autorité fiscale n’a connaissance, il est renoncé à la pours uite 
pénale de la personne morale, ainsi que de tous les membres et représentants 
anciens ou actuels. Leur responsabilité solidaire est supprimée. 
5 Pour toute dénonciation sponta née ultérieure, l’amende est réduite au 
cinquième de l’impôt soustrait lorsque les conditions prévues à l’alinéa 1 sont 
remplies. 
6 Lorsqu’une personne morale cesse d’être assujettie à l’impôt en Suisse, elle 
ne peut plus déposer de dénonciation spontanée. 
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Art. 79, al. 3 (nouveau) 
3 En cas de dénonciation spontanée d’une soustraction d’impôt au sens des 
articles 69, alinéa 3 ou 74A, alinéa 1, il est ren oncé à la poursuite pénale et 
aux sanctions administratives pour toutes les autres infractions commises 
dans le but de soustraire des impôts, y compris au sens de la loi sur les droits 
de succession, du 26 novembre 1960, et d e la lo i sur les dr oits 
d’enregistrement, du 9 octobre 1969. Cette disposition s’applique également 
aux cas visés aux articles 71, alinéa 3 et 74A, alinéas 3 et 4. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vi gueur le lendemain de sa pr omulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
Article 3 Modifications à d’autres lois 
1 La loi sur l’imposition des personnes physiques (LIPP) (D 3 08), du 
27 septembre 2009, est modifiée comme suit : 
 
Art. 72, al. 6 à 8 (nouveaux) 
 Amnistie partielle 
6 En cas de dénonciation spontanée non punissable au sens de l’article 69, 
alinéa 3 de l a loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001, le montant dû au 
titre du rappel d’impôt, intérêts moratoires inclus, est réd uit de 70% si la  
dénonciation intervient entre le 1 er janvier 2010 et le 31 décem bre 2011, 
respectivement de 60% si elle in tervient entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2014. 
7 La réduction ne s ’applique qu’aux montants qui auraient dû être déclarés 
avant le 31 décembre 2009. 
8 Les décisions de rappel d’impôt entrées en force entre l e 1er janvier 2010 et 
l’entrée en vigueur de l a modification du … (à compléter) sont révisées 
d’office par l’administration fiscale, lorsque le rappel d’impôt est intervenu 
en application des dispositions de la lo i fédérale sur la si mplification du 
rappel d’impôt en cas de succession et sur l’introduction de la dénonciation 
spontanée non punissable, du 20 mars 2008. 
 

* * * 
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2 La loi sur l ’imposition des personnes morales (LIPM) (D 3 15), du 
23 septembre 1994, est modifiée comme suit : 
 
Art. 45B Amnistie partielle (nouveau) 
1 En cas de dénonciation spontanée non punissable au sens de l’article 74A de 
la loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001, le montant dû au titre du rappel 
d’impôt, intérêts moratoires inclus, est réduit de 7 0% si la dénonciation 
intervient entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2011, respectivement de 
60% si elle intervient entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2014. 
2 La réduction ne s ’applique qu’aux montants qui auraient dû être déclarés 
avant le 31 décembre 2009. 
3 Les décisions de rappel d’impôt entrées en force entre l e 1er janvier 2010 et 
l’entrée en vigueur de l a modification du … (à compléter) sont révisées 
d’office par l’administration fiscale, lorsque le rappel d’impôt est intervenu 
en application des dispositions de la lo i fédérale sur la si mplification du 
rappel d’impôt en cas de succession et sur l’introduction de la dénonciation 
spontanée non punissable, du 20 mars 2008. 
 

* * * 
 
3 La loi sur l’imposition à la source des personnes physiques et morales 
(LISP) (D 3 20), du 23 septembre 1994, est modifiée comme suit : 
 
Art. 27A, al. 2 (nouveau) 
2 Tel est notamment le cas des articles 69, alinéa 3, 71, alinéa 3 et 72, alinéa 4 
(dénonciation spontanée non punissable). En cas de dénonciation spontanée 
non punissable d’un détournement de l’impôt à la source, il est renoncé à la 
poursuite pénale pour toutes les autres infractions commises dans le but de 
détourner des impôts à la source. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 1er janvier 2010 est entrée en vigueur la loi fédérale du 20 mars 2008 
sur la simplification du rappel d’impôt en c as de succession et sur 
l’introduction de la dénonciation spontanée non punissable (RO 2008 4453). 
Cette loi, comme son titre l’in dique, facilite la tâche des héritiers qui 
souhaitent remettre dans la légalité la fortune soustraite par le défunt, d’une 
part, et elle introduit une forme d’amnistie individuelle pour les personnes 
physiques et morales qui se dénoncent spontanément, lorsqu’il s’agit de leur 
première dénonciation, d’autre part. 

Deux cantons ont choisi d’accompagner cette réforme fédérale en 
réduisant, à certaines conditions, les taux d’imposition applicables au rappel 
d’impôt généré dans les hypothèses décrites dans la loi fédérale. Tous deux 
ont fait usage à cet effet de la liberté laissée aux cantons de déterminer les 
taux d’imposition. Le cant on du Jura a choisi une méthode audacieuse 
d’imposition forfaitaire, tandis que le canton du Tessin a choisi la voie plus 
simple d’une réduction linéaire des m ontants calculés selon les règles 
ordinaires. 

Et le canton de Genève ? 
Il est en train de rater le coche. En effet, le département des finances n’a 

pas proposé de d ispositif cantonal spécifique permettant la lég alisation des 
fortunes soustraites au fisc, à l’instar des cantons du Jura et du Tessin. Mais il 
y a pire : alors que la loi fédérale accordait aux cantons, en son article 72h, un 
délai au 1er janvier 2010 pour adapter leur législation, le canton de Genève 
n’en a ri en fait, si bien que le droit fédéral s’applique directement. Le 
contribuable genevois qui souhaite connaître le rég ime applicable au rappel 
d’impôt simplifié pour les héritiers ou à la d énonciation spontanée non 
punissable ne trouvera rien dans les lois genevoises, et il devra consulter la 
loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’harmonisation des impôts directs des 
cantons et des communes (LHID, RS 642.14). 

Le présent projet de loi a pou r but principal d’introduire, à l’in star des 
cantons du Jura et du Tessin, une véritable amnistie cantonale, par le biais 
d’une réduction des taux d’imposition applicables au rappel d’impôt simplifié 
pour les h éritiers et à la d énonciation spontanée non punissable. Il propose 
par la m ême occasion d’introduire en droit genevois les dispositions 
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nécessaires à la mise en œuvre de ces deux dispositifs, ce que notre canton 
aurait dû faire avant le 1er janvier 2010. 

 
A. Contexte et dispositif fédéral 

La dernière amnistie générale a été mise en œuvre dans notre pays en 
1969. Depuis lors, il a ét é régulièrement proposé de procéder à une 
nouvelle amnistie générale. En 2004, le Conseil national a même adopté 
une initiative parlementaire déposée par la con seillère nationale libérale 
genevoise Barbara Polla, qui proposait de renoncer à toute amende et à 
tout rappel d’impôt fédéral, cantonal et communal sur l e revenu et la 
fortune, en échange du paiement d’une taxe libératoire de 5% du montant 
de la fortune soustraite. 

Sur la base de projets élaborés précédemment, le Conseil fédéral – qui 
n’était pas favorable à u ne amnistie générale – a m is en co nsultation 
diverses variantes de mesures qu’il qualifiait d’analogues à une amnistie. 
En définitive, il a retenu deux mesures, le rappel d’impôt simplifié en cas 
de succession et la dénonciation spontanée non punissable. Dans un cas 
comme dans l’autre, il s’ agit d’une amnistie partielle et i ndividuelle. 
Partielle, parce que l e contribuable doit payer un rappel d’impôt et des 
intérêts moratoires, l’amende lui étant en revanche épargnée. Individuelle, 
parce que l ’amnistie ne s’exerce  pas simultanément envers tous les 
contribuables, seuls ceux qui en font la demande et remplissent certaines 
conditions pouvant en bénéficier. 

Plus en détail, les deux mesures ont les caractéristiques suivantes. 
1. Rappel d’impôt simplifié pour les héritiers 
Les héritiers d’un contribuable qui a d issimulé tout ou partie de son 

patrimoine ont bénéficié d’une première mesure avec la loi fédérale du 
8 octobre 2004 sur la suppression de la responsabilité des héritiers pour 
les amendes fiscales (RO 2005 1051). La pratique suisse, qui consistait à 
amender les héritiers pour la soustraction commise par le de cujus, avait 
en effet été condamnée par la cour européenne des droits de l ’homme. 
S’agissant du rappel d’impôt, en revanche, les h éritiers étaient frappés 
comme tout un chacun. Ils devaient les impôts sur le revenu et la fortune 
calculés sur les dix dernières années et augmentés d’un intérêt moratoire. 
Dans bien des cas, l’importance des impôts à payer pouvait conduire à la 
répudiation de la succession. 

La loi fédérale du 20 mars 2008 a limité le  rappel d’impôt aux trois 
périodes fiscales précédant l’année du décès du contribuable. Les héritiers 
bénéficient du rappel d’impôt simplifié s’ils d éclarent spontanément les 
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avoirs précédemment cachés, s’ils c ollaborent sans réserve a vec 
l’administration pour établir les éléments imposables et s’ils s’effo rcent 
d’acquitter le rappel d’impôt dû. Si ces conditions ne sont pas remplies, le 
rappel d’impôt ordinaire sur dix périodes fiscales est appliqué. 

2. Dénonciation spontanée non punissable 
Avant l’entrée en vigueur de la lo i fédérale du 20 mars 2008, le 

contribuable qui dénonçait spontanément une soustraction d’impôt 
bénéficiait d’un allègement de l’amende. Cette dernière était en  effet 
réduite au cinquième de l’impôt soustrait, alors qu’elle est usuellement 
équivalente à l’impôt soustrait et qu’elle peut même atteindre trois fois ce 
montant lorsque la faute est grave. S’agissant du rappel d’impôt, il est 
calculé sur dix ans, intérêts moratoires compris, sans aucun allègement. 

La loi fédérale du 20 mars 2008 a su pprimé l’amende en cas de 
dénonciation spontanée. Elle n’a e n revanche pas m odifié le régime du 
rappel d’impôt. La dénonciation spontanée non punissable concerne aussi 
bien les personnes physiques que les personnes morales. Elle ne peut, 
pour éviter toute planification fiscale dommageable, être invoquée qu’une 
fois par chaque contribuable. 

 
B. Les amnisties jurassienne et tessinoise 

La réforme fédérale a été très critiq uée sur tous les bo rds de 
l’échiquier politique. Pour la gauche, toute réduction de l’impôt dû est  
éthiquement inadmissible, et tant pis si des fortunes importantes restent 
exemptes d’impôt parce que leurs propriétaires sont découragés de revenir 
à la légalité. Pour la droite, toute amnistie est inopérante si le contribuable 
doit payer tous les impôts dus pendant dix ans et tous les intérêts, et tant 
pis si un allègement des taux implique une inégalité de traitement entre 
les contribuables scrupuleux et ceux qui ne l’ont pas été. 

Deux cantons ont choisi la voie du pragmatisme, le Jura et le Tessin. Il 
convient à pr ésent d’examiner brièvement les régimes que ces de ux 
cantons ont mis en place. 

1. L’amnistie fiscale jurassienne  
Le canton du Jura, sous la houlette du ministre Charles Juillard, chef 

du département des finances, de la justice et de la police, a choisi la voie 
de l’audace (annexes 1et 2). 

En effet, les con tribuables jurassiens ne feront pas l’objet d’un 
véritable rappel d’impôt, avec cal cul de l ’impôt qui aurait été dû su r 
chacun des exercices concernés, puis des intérêts moratoires. Ils auron t 
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uniquement à décl arer la fortune la plus élevée des trois dernières 
périodes fiscales pour les h éritiers, et d es dix dernières années pour les 
contribuables ordinaires. A ce montant sera appliqué un taux forfaitaire de 
4% pour les héritiers, de 13% pour les salariés et rentiers et de 23% pour 
les indépendants, agriculteurs et propriétaires de leur propre société. 

L’amnistie fiscale jurassie nne a fait couler beaucoup d’encre. La 
Confédération, après avoir s alué le projet, s’en est é mue, avant de lui 
donner sa bénédiction. Pour parvenir à ce résultat, le canton du Jura a dû 
accepter de calculer selon la méthode usuelle le rappel de l’im pôt fédéral 
direct.  

A noter que l’amnistie fiscale jurassienne sera limitée dans ses effets 
aux années 2010 à 2014. Pour encourager les contribuables à se dénoncer 
rapidement, ceux qui le feront en 2010 bénéficieront d’un rabais 
supplémentaire de 20% de leur facture d’impôt et ceux qui  le feront en 
2011 d’un rabais supplémentaire de 10%. 

2. L’amnistie fiscale tessinoise  
Le Tessin, canton inventif, connaissait depuis longtemps une amnistie 

fiscale pour les h éritiers, qui étaient dispensés de l’amende et de tout 
rappel d’impôt s’ils déposaient un inventaire complet de la succession du 
défunt. Ce système a disparu lors de l’entrée en vigueur de la LHID, et on 
doit à la p ugnacité du canton du Tessin l’introduction, certes sou s une 
forme plus modeste, de l’amnistie des héritiers. 

Tout comme le canton du Jura, celui du Tessin a décidé, sous 
l’impulsion de la con seillère d’Etat Laura Sad is, d’accompagner la 
réforme fédérale sur le plan cantonal (annexes 3 et 4). A la différence du 
canton du Jura, celui du Tessin a choisi de ne pas révolutionner le calcul 
du rappel d’impôt, mais de pratiquer une réduction linéaire des montants 
calculés selon la méthode usuelle. Comme l’indique l’exposé des motifs à 
l’appui du projet de loi, il s’agit d’appliquer la méthode du 
Teilsatzverfahren que la plupart des cantons alémaniques utilisaient pour 
éviter la double imposition économique des actionnaires. 

L’amnistie tessinoise ne durera que deux ans. Si le contribuable se 
dénonce entre le 1er janvier 2010 et le 31 déce mbre 2011, sa facture de 
rappel d’impôt sera ré duite de 7 0%, pour autant que les éléments 
soustraits dussent être déclarés avant le 31 décembre 2009. 
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C. Le modèle proposé 
En premier lieu, les auteurs du présent projet de loi proposeront 

d’adapter la législation cantonale aux exigences de la LHID. Il n’est pas 
normal que le d épartement des finances n’ait pas proposé d’adapter le 
droit genevois conformément aux exigences de la loi fédérale du 20 mars 
2008. 

Ensuite, les au teurs du présent projet de loi partagent l’analyse des 
cantons du Jura et du Tessin. Les co nditions posées par le droit fédéral à 
la dénonciation spontanée non punissable sont à ce point élevées que rares 
seront les contribuables qui s’y risqueront. Le simple fait, par exemple, 
que le parlement ne se soit pas décidé à supprimer les intérêts moratoires 
a pour conséquence de faire grimper la facture à un niveau tel que le 
contribuable a malheureusement intérêt à rester dans l’illégalité. 

Il s’agit donc d’agir en utilisant la marge de manœuvre dont disposent 
les cantons, souverains en matière de taux d’imposition. Le modèle 
jurassien présente des avantages réels. Le contribuable qui envisage de se 
dénoncer peut calculer facilement le montant de la facture potentielle, par 
l’application d’un taux unique à un seul  montant de fortune. Certes, cet 
avantage est tempéré par le refus de l’administration fédérale des 
contributions de l’étendre, faute de base légale, à l’impôt fédéral direct. 

Outre cet inconvénient – qui réintroduit un élément d’incertitude pour 
le contribuable –, le système jurassien a semblé, aux yeux des auteurs du 
présent projet de loi, difficilement applicable au canton de Genève, pour 
de simples raisons chronologiques. Si le Conseil d’Etat, et plus 
particulièrement le département des finances, avait pris les devants pour 
établir un modèle de type jurassien dans le cou rant de l’année 2009, il 
aurait été souhaitable d’introduire ce modèle. En mai 2010, à l’heure de 
déposer ce p rojet de loi, il e st sans doute trop tard pour choisir la vo ie 
jurassienne. 

La voie tessinoise, en revanche, est facile à mettre en œuvre. Il suffit 
de déterminer un taux de réduction, et la période pendant laquelle il 
s’exercera. C’est cette méthode que les auteurs du projet de l oi ont 
choisie. A cet effet, ils proposent que la mesure soit valable cinq ans, avec 
un taux préférentiel si la d énonciation intervient pendant les deux 
premières années. La réduction du montant dû au titre du rapp el d’impôt 
sera donc de 70% si la dénonciation intervient en 2010 ou en 2011, 
respectivement de 60% si elle intervient en 2012, 2013 ou 2014. 
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D. Examen de détail 
1. Loi de procédure fiscale 
- Article 61A 
Cette disposition correspond à l’article 53a LHID, qu i porte sur le 
rappel d’impôt simplifié pour les h éritiers. Un chapitre IV sera  
consacré à ce rappel d ’impôt simplifié, l’actuel cha pitre III étant  
réservé au rappel d’impôt ordinaire. 
- Art. 69 
Cette disposition concerne la soustraction d’impôt. Il s’agit de 
l’adapter à l’article 5 6, alinéa 1bis et 1ter LHID, de manière à 
introduire la dénonciation spontanée non punissable. 
- Art. 71 
Il s’agit d’adapter cette disposition, qui concerne la participation à une 
soustraction d’impôt, à l’article 56, alinéa 3bis LHID. 
- Art. 72 
Cette disposition concerne la dissimulation ou la distraction de biens 
successoraux dans la procé dure d’inventaire. Il s ’agit de l’adapter à 
l’article 56, alinéa 5 LHID. 
- Art. 74A 
L’article 74 concerne les p ersonnes morales. Il s’ag it d’ajouter une 
disposition pour régler le cas de l a dénonciation spontanée non 
punissable sur le modèle de l’article 57a LHID. 
- Article 79 
Cette disposition qui concerne l’usage de faux doit être complétée sur 
le modèle de l’article 59, alinéa 2bis LHID. En outre, il n’est pas 
impossible que la soustraction tombe simultanément sous le coup des 
dispositions pénales (au sens large) de la lo i sur les su ccessions du 
26 novembre 1960, et de l a loi sur l es droits d’enregistrement, du 
9 octobre 1969. Il y a lieu de mentionner spécifiquement ces lois dès 
lors que les impôts qu’elles régissent ne tombent pas dans le champ 
d’application de la LPFisc. L’exemption concerne aussi bien l’amende 
pénale que l’amende administrative que ces lo is prévoient. Les 
éventuels droits éludés, en revanche, doivent être acquittés. 
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2. Loi sur l’imposition des personnes physiques 
- Art. 72 
Cet article contient les dispositions transitoires. Il s’agit d’ajouter une 
disposition transitoire nouvelle portant réduction des montants dus au 
titre du rappel d’impôt, en cas de dénonciation spontanée non 
punissable intervenant entre le 1 er janvier 2010 et le 31  décembre 
2014. Comme indiqué plus haut, le taux de réduction sera de 70% si la 
dénonciation intervient en 2010 ou en 2011, respectivement de 60% si 
elle intervient ultérieurement. 
La réduction ne peut porter que sur l’impôt soustrait avant le 
31 décembre 2009, de manière à éviter que les contribuables planifient 
une soustraction après l’entrée en vigueur de la loi. Enfin, compte tenu 
de la date d’entrée en vigueur de la loi, nécessairement postérieure au 
1er janvier 2010, il s’agit de prévoir une disposition rétroactive 
permettant la révision des éventuelles taxations entrées en force dan s 
l’intervalle. 
3. Loi sur l’imposition des personnes morales 
- Article 45B 
Cette disposition est le pendant, pour les personnes morales, de 
l’article 72 LIPP pour les personnes physiques. 
4. Loi sur l’i mposition à la source d es personnes physiques et 

morales 
- Article 27A 
La LHID traite parallèlement de l ’imposition ordinaire et de 
l’imposition à la source. C ’est ainsi que l’article 56 LHI D, qui 
concerne la soustraction d’impôt, mentionne en son alinéa 1 l a 
soustraction de l’impôt à la sou rce, et son a rticle 59, consacré à la 
fraude fiscale, réprime également le détournement de l ’impôt à la 
source. 
Le législateur genevois n’a pas choisi la même systématique, puisqu’il 
a consacré une loi spéciale à l’imposition à la source. E n théorie, il 
serait dès lors nécessaire de répéter dans cette loi les éléments relatifs 
à la d éclaration spontanée non punissable. Cependant, l’article 2 7A 
LISP renvoie à la loi de procédure fiscale, dont les dispositions sont 
applicables directement ou par anal ogie. Il s’agit de s pécifier que ce 
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renvoi porte notamment sur la déclaration spontanée non punissable, 
respectivement de répercuter l’article 59, alinéa 2ter LHID. 
 

 
Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous prions , Mesdames 

et Messieurs les députés, de faire bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
 
 

ANNEXES : 
1. Communiqué de presse du gouvernement jurassien 
2. Ordonnance jurassienne concernant l’amnistie fiscale, du 3 novembre 

2009 
3. Communiqué de presse du gouvernement tessinois 
4. Projet de modification de la loi fiscale tessinoise 
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